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Procès-verbal de l’Assemblée Générale Extraordinaire 

 
de l’Union Professionnelle des Ergothérapeutes 

belges francophones et germanophones 
 

le mardi 14 décembre 2021 
à 18h45 

 
Association sans but lucratif reconnue comme Union Professionnelle. 
Siège social : Chaussée de Braine-le-Comte, 89 A2  1400 Nivelles (Belgique) 
Entreprise n° 0413 264 045   -  RPM : Région Wallonne. 
 
 
 
L’Assemblée Générale s’est tenue en visuo-conférence via la plateforme Zoom (suite aux 
restrictions sanitaires dues au Covid-19) 

https://us06web.zoom.us/j/87827941211?pwd=U0xDTG03OUhUNExxUm9HSXlWVlN2dz09 
 
Les convocations ont été signifiées aux membres effectifs par mail le 16 novembre 2021. 
 
 
Sont présents :     9 membres effectifs 
 (Béatrice Theben, Marc-Eric Guisset, Cécile Arpigny, Carine Hacken, Manuel Pagnoul, 
Géraldine Previnaire, Anne Ledoux, Thomas Otte et Stéphane Camut) 
 
Procuration des membres effectifs : 

Yolaine Dangel, membre effectif a donné procuration à Marc-Eric Guisset 
Gwendoline Terrana, membre effectif, a donné procuration à Carine Hacken 
	

Avec 11 membres effectifs présents ou représentés sur 11, 
le quorum des participants atteint 100%. 
Suivant les statuts, les décisions prises à cette Assemblée Générale Extraordinaire du 14 
décembre 2021 sont validées. 
 
 
 
ORDRE du JOUR : 
 

• Mise à jour des statuts pour répondre aux exigeances par le SPF économie 
 
 
                             ----------------------------------------------             
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La séance est ouverte à 18h45 par le président Marc-Eric Guisset. 
 
 
 

• Mise en conformité des statuts suivant le code des sociétés et 
associations 

 
À l’unanimité, les membres effectifs présents ou représentés valident la mise à jour des statuts 
pour répondre aux exigeances du SPF économie. 
Pour ce faire, le paragraphe suivant sera intégré dans le point 5c des statuts de l’UPE. 
 

- « L’UPE s’engage à rechercher, de commun accord avec la partie adverse, les 
moyens de régler. soit par conciliation, soit par l'arbitrage, tout différend intéressant 
l'association et portant sur les conditions de travail. » 

 
 
 
 
 

L’ordre du jour étant épuisé, la séance est clôturée à 19h00 
 
 
 

                                             
 
 

Secrétaire      Président 
Carine Hacken     Marc-Eric Guisset 

 
 


